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2) Le vendeur est également responsable de tout défaut de conformité qui survient

après le moment indiqué au paragraphe précédent et qui est imputable à l'inexécution

de l'une quelconque de ses obligations, y compris à un manquement à une garantie que,

pendant une certaine période, les marchandises resteront propres à leur usage normal ou

à un usage spécial ou conserveront des qualités ou caractéristiques spéoifiées.

Article 37

En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit, jusqu'à la date prévue

pour la livraison, soit de livrer une partie ou une quantité manquante, ou des

marchandises nouvelles en remplacement des marchandises non conformes au contrat,

soit de réparer tout défaut de conformité des marchandises, à condition que l'exercice

de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables. Toutefois,

l'acheteur conserve le droit de demander des dommages-intérets conformément à la

présente Convention.

Article 38

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examiner dans un délai

aussi bref que possible eu égard aux circonstances.

2) Si le contrat implique un transport des marchandises, l'examen peut être

différé jusqu'à leur arrivée à destination.

3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées par l'acheteur sans que

celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité de les examiner et si, au moment de la

conclusion du contrat, le vendeur connaissait ou aurait dÛ connaître la possibilité

de ce déroutage ou de cette réexpédition, l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée

des marchandises à leur nouvelle destination.

Article 39

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité

S'il ne le dénonce pas au vendeur, en précisant la nature de ce défaut, dans un délai

raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dG le constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de

conformité, s'il ne le dénonce pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de

la date à laquelle les marchandises lui ont été effectivement remises, à moins que ce

délai ne soit incompatible avec la durée d'une garantie contractuelle.

Article 40

Le vendeur ne peut pas ne prévaloir des dispositions des articles 38 et 39 lorsque
le dérimt de conformité porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer et

qu'il n'a pas révélé à l'acheteur.


